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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Etrangers
Question écrite n° 45036

Texte de la question

M. Pierre Bernard demande a M. le garde des sceaux, ministre de la justice, quelle est l'evolution du nombre de
mariages intervenus entre un Francais et un etranger durant la periode allant de 1990 a 1996. Il demande que
soient distingues les mariages celebres par un officier d'etat civil francais de ceux celebres par une autorite
etrangere. Il aimerait connaitre egalement, au sein des conjoints etrangers, la repartition par nature des titres de
sejours possedes par les protagonistes au jour du mariage.

Texte de la réponse

Les chiffres ci-apres, disponibles a l'Institut national de la statistique et des etudes economiques, concernent les
mariages intervenus entre un Francais et un etranger celebres par un officier d'etat civil francais sur le territoire
metropolitain. 1990 : 30 543 mariages ; 1991 : 32 944 mariages ; 1992 : 30 967 mariages ; 1993 : 27 265
mariages ; 1994 : 23 336 mariages ; 1995 : 23 825 mariages (chiffre provisoire). Les autres chiffres demandes
(mariages mixtes celebres par une autorite etrangere et repartition par nature des titres de sejour possedes par
les protagonistes au jour du mariage) ne sont pas connus.
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